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Compagnies 8-9-10. Iro Division.
2-3 II8
4-7 III« »

» 1-5-6 IVe »

Comme on le voit, la numörotation se fait suivant l'ordre des
cantons.

Landwehr : 1-2. Zurich.
3-4-5. Berne.

6. Fribourg.
7. Bäle-Ville.
8. Appenzell.
9. St-Gall.

10-11. Argovie.
12. Tessin.

13-14. Vaud.
15. Geneve.

Ces 15 compagnies de landwehr ont öte reparties en cinq
divisions, mais, plutöt au point de vue administratif; voici celte röpartition

:

Compagnies 13-14-15. Irc division de landwehr.
3-4-5-6. IIe
7-10-11. IIP

1-2. IVe
» 8-9. Ve, »

Ces compagnies auront de 175 k 180 hommes; elles comprennent,
outre les hommes sortant des compagnies de position d'elite, les
canonniers sortant des batteries de campagne d'elite.

La repartition des artilleurs de posilion d'elite dans les compagnies

de landwehr se fait de la maniere suivante:
1 d'elite est versee dans la <;omp. n° 1 de landwehr.
2 • > 3 >

3 6 i
4 » » 7 »

5 8 »

6 9 i
7 10 »

8 13 »

9 » * 14 >

10 15 »

(Ä suivre.j
L'avancement des officiers dans les armees etrangeres. *

I. PUDSSK

Recrutement des officiers.

Nul ne peut arriver au grade d'officier dans l'armöe prussienne, s'il
n'a, au prealable, servi six mois au moins dans le grade de portipie
fcehnrich (sauf une exception qui sera signalee plus loin). Ce grade eHant

1 Extrait du Bulletin de la Reunion des officiers.
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la source presque commune du recrulement de tous les officiers de
l'armöe, il convienl de voir d'abord comme on y accede.

On arrive ä ce grade par deux voies, soit comiue avantageur, par la
voie directe du rögiment, soit comme ölöve sortant d'une öcole des
cadets.

Un jeune homme qui aspire au grade d'officier sans passer par l'öcole
des cadets se prösente au colonel d'un rögiment; s'il esl admis parce
dernier, il entre au corps comme avantageur, y passe six mois au moins
comme soldat, ä la suile desquels il est susceptible d'ötre ölevö au grade
de portipee fcehnrich, s'il est muni d'un certificat de fin d'ötudes emanant
d'un gymnase (öcole de l'enseignement secondaire) ou d'une öcole pralique
de premiere classe (enseignement professionnel), ou bien s'il a subi avec
succös, soit avant d'entrer au corps, soit depuis, l'examen dont il va ötre
parlö. L'avantageur ne peut d'ailleurs ötre nommö portipie fcehnrich
qu'autant qu'une vacance se prösente dans le rögiment (il y en a un par
compagnie ou par escadron); on obtient, rarement ce grade avant un
an de service.

Les öcoles de cadets sont des ötablissemenls d'instruclion secondaire
dans lesquels les fils d'officiers ou de personnes civiles reeoivent l'instruction

des öcoles pratiques de premiöre classe, et peuvenl faire toules les
classes, depuis la sixiöme jusqu'aux classes supörieures. Elles sont au
nombre de sept. Six d'entre elles donnent l'instruction de sixiöme,
cinquiöme, quatriöme et troisiöme. La sepliöme öcole, dite Ecole superieure
des cadets, k Berlin, recoit les ölöves sortant des six premiöres, et leur
donne l'instruction de la seconde et de la premiere. Quelques ölöves möme
y fönt une classe superieure dite selecta.

Le but principal mais non exclusif de ces ecoles est de preparer des
candidats au grade d'officier; elles en fournissent environ le tiers.
L'instruction qu'on y recoit n'est pas exclusivemeut militaire, exceptö k l'öcole
supörieure de Berlin.

Les cadets qui ont achevö le cours de premiöre ä cette derniöre öcole
sont admis ä subir le meme examen que les avantageurs, en vue de
coneourir pour le grade de portöpöe. Ceux qui y ont satisfait sont qualifies
portöpöe et entrent dans un rögiment oü ils servent six mois avant de
pouvoir obtenir le grade röel de portipie fcehnrich.

Les examens qu'ont k subir soit les avantageurs, soit les cadets de
Berlin, pour justifier de leur aplilude au grade de portöpöe sont passös
chaque annöe k Berlin devant la Commission mililaire supdrieure d'examen
(2e section). L'examen roule sur les matiöres de l'enseignement secondaire.
La moitiö ou les deux tiers des candidats sont gönöralement jugös bons;
les autres sont ajournösä un deuxieme examen, aprös lequel, s'ils öchouent,
ils doivent faire leur trois ans de'service, sans pouvoir ötre admis au
volontariat.

Nous devons signaler une exception aux rögles qui pröcödent : les
jeunes gens qui ont suivi les cours d'une universite (enseignement
supörieur) pendant un an au moins, peuvent ötre nommös portöpöe aprös six
mois de service, sans examen et möme sans qu'il y ail de vacances; ils
comptent alors k la suite.

Tout portdpde fcehnrich ne peut arriver au grade d'officier que sous les
condilions suivantes : 1° ölre admis par le corps d'officiers ; 2" avoir
obtenu le certificat de capacitd d'officier k la sortie d'une öcole de guerre
(sauf les exceptions dont il sera parlö ci-aprös).

Les öcoles de guerre sont au nombre de sept; la duröe de l'instruclion,
toute militaire, y est de dix mois. Accödent ä ces öcoles : 1° les portöpees
ou qualifiös portöpöe sortant des öcoles de cadets ; 2° les avantageurs
meme non encore nommes portöpöe, si toutefois ils onl subi l'examen.
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Pour y ötre admis, il faut avoir servi au moins cinq ou six mois (en röalitö

de dix ä douze mois).
A la fin du cours, les ölöves des öcoles de guerre passent l'examen

d'officier devant la Commission militaire supdrieure d'examen (lrc seclion), et
renlrent immödiatement ä leurs corps.

Ceux qui onl subi l'examen et qui, en outre, onl ötö juges dignes de
devenir officiers, sont, de la pari de leur colonel, l'objet d'une demande
adressöe ä la Commission supörieure d'examen, ä l'effet d'obtenir le
certificat de capacite d'officier. Les autres attendent au rögiment que leurs
chefs les jugent dignes d'ölre proposös pour officiers.

Les candidats sont dös lors susceplibles d'ötre nommös officiers.
Lorsqu'une vacance se prösenle dans le regiment, le plus ancien portöpöe est
propose, aprös avoir toutefois subi le choix des officiers du corps. Le
candidat admis recoit sa nomination du souverain et fait partie du corps
d'officiers.

Sont dispensös de passer par une öcole de guerre el peuvent ötre
nommös directement, mais ä la condition cependant de subir l'examen
d'officier : 1° les ölöves qui ont suivi, ä l'öcole supörieure des cadets de
Berlin, la classe de selecta; 2" les ölöves qui ont suivi pendant un an au
moins les cours d'une universitö. Les ölöves qui sortent de la classe
selecta jouissent möme, seuls de toute l'armöe, du privilöge d'ötre admis k

l'öpaulelte sans subir le choix du corps d'officiers.
Les conditions de recrutemenl que nous venons d'indiquer sont

communes aux officiers de loute l'armöe, y compris ceux de l'artillerie et du
gönie. Les jeunes gens qui veulent servir dans ces armes doivent avoir
subi, selon la regle commune, l'examen d'officier, et sont nommös
officiers de l'armee. Mais ils passent, en outre, les premiers, onze m.jis, les
seconds vingt-deux mois, ä l'ecole spöciale d'arlillerie et du gönie, ä

Berlin; au sortir de cette öcole, ils sont döfinitivement nommös au litre
de leur arme spöciale.

De ce qui pröeöde on peut conclure que non-seulement les officiers, en
Prusse, onl tous une origine commune, mais encore que leur degrö
d'instruction gönörale est trös sensiblement uniforme.

Avancement aux differents grades d'officiers...

En Prusse on distingue qualre classe d'officiers : Ies officiers generaux,
les officiers supörieurs, les capitaines, qui constituent une catögorie spöciale

intermödiaire, les officiers subalternes (lieutenants en premier el en
second).

L'un des prineipes fondamentaux de la legislation francaise veut qu'il
n'y ait pas de grades sans emploi ni de grades honoraires. II en est tout
autrement en Prusse, et c'est ce qui nous oblige ä distinguer l'avancement
dans le grade el ravancement dans la fonction.

1» Avancement dans le grade.

Le droit de conförer l'avancement est cunsidörö en Prusse comme l'une
des allributions exclusives du chef de l'armöe, et aucune loi ne vient res-
treindre l'autoritö de l'empereur dans l'exercice de ce droit. II faut donc,
toul en indiquant les usages habituels, se garder d'öriger en pröeeptes
absolus les regles qji n'onl d'autre consöcration que celle de l'usage.

En recevant de l'avancement, les officiers peuvent, o) ötre nommös
avec brevet, b) ötre nommö provisoirement, c) ne recevoir que le caraclere

de ce grade : on nomme ces derniers caracterisds.
a) Nominations avec brevets. — L'avancement pour tous les grades a

lieu presque exclusivement a l'anciennetö : c'esl en Prusse un principe
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traditionnel que l'on tient ä conserver, mais dont on a su, dans la
pratique, öluder les inconvönients.

L'officier propose pour l'avancement ä l'anciennetö n'a cependant pas
ä justitier de son aptitude par un examen, ä l'exception des officiers
d'artillerie qui doivent ötre promus capitaines, et des officiers du gönie
susceptibles d'ötre promus capitaines de 1r° classe.

Nöanmoins on ne nomme pas forcöment aux grades supörieurs tous
les officiers d'un grade döterminö, mesure dont l'applicalion exclusive
serait trop grave, surtout aux degrös ölevös de la hiörarchie. On peut
sauter le tour d'un officier, mais l'usage veut que celui qui recoit ainsi
publiquement une sorte de brevet d'incapacitö rentre dans la vie civile.
C'est pour eviter cette mesure rigoureuse et pour se mönager la possibi-
lilö de conserver des officiers utiles dans certains emplois que l'on a ima-
ginö de donner k ces derniers le caractere du grade dont on conföre le
brevet k d'autres moins anciens, mais plus aples.

Dans les grades införieurs, jusqu'ä celui de major inclus, on trouve
quelques exemples d'avancement au choix ; mais, sauf peut-ötre pour le
grade de lieutenant en premier, ils sont rares. L'avancement au choix
n'est d'ailleurs soumis ä aucune rögie : il n'y a ni examen, ni tableau, ni
proportion fixe.

Mais cependant l'empereur parvient ä favoriser l'avancement de
certains officiers, tout cn respeetant d'une maniere apparente le principe de
l'anciennetö, d'une part au moyen des changements de corps; d'autre pari,
au moyen des antidatations de brevets, accompagnöes le plus souvent
d'un changement de corps.

Enfin le droit de l'empereur va plus loin encore : il n'est pas obligö
d'attendre une vacance, il peut nommer des officiers surnumeraires.

Au dessus du grade de major, le mode de roulement de l'avancement
ne rend plus possible l'emploi des mömes moyens. L'avancement est ä

l'anciennetö, mais l'empereur a toujours le droit de modifier cette an-
ciennetö.

Pour les grades de lieulenant en premier et de capitaine l'avancement
roule en principe sur chaque Corps. Cependant, dans le gönie, il roule sur
l'arme : il en est de möme des officiers agrdges et ä la suite (officiers hors
cadres et soit dötachös, soit en sus du nombre röglementaire).

Pour le grade de major, l'avancement a lieu, dans l'infanterie, par
regiment (mais cependant avec de nombreuses exceptions). Dans les autres
armes, il roule sur toute l'arme.

Pour les grades de lieutenant-colonel et colonel, l'avancement roule sur
toute l'arme, et sur toutes les armes röunies pour les grades d'officiers
göneraux.

Dans les grades sur lesquels l'avancement roule sur chaque corps, il y
a encore certaines exceptions. Ainsi l'empereur se röserve la disposition
des vacances produites pour toule autre cause que döcös naturel, dömission

ou avancement.
En Prusse d'ailleurs on remödie aux inconvönients de l'avancement par

corps en nommant, pour remplir les vacances röservöes dans les corps
les plus favorisös, des officiers appartenant aux corps dont l'avancement
est en retard.

b) Nominations provisoires. — L'officier ne recoit pas de brevet; il
exerce les fonclions du grade, mais continue ä toucher la solde du grade
införieur. dont il a le brevet. Ces officiers sont sur la liste d'anciennetd
(annuaire) sont portös immödiatement aprös ceux du möme grade qui
sont brevetös. Ces sortes de nominations sont assez rares,

c) Officiers caraetdrisds. — La caracterisalion a pour but essentiel de
donner une satisfaction aux officiers qui ne sont pas promus ä leur tour
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d'anciennetö, dans le but de les retenir au service dans des fonctions ou
emplois en rapport avec leurs aptitudes.

Les officiers caracldrisds portent l'uniforme du grade sans en avoir le
brevet. Ils sont inscrits sur la liste d'anciennetö k la suite des officiers
brevetös et provisoires. Leurs fonctions ne sonl pas forcöment celles du
grade dont ils ont le caractöre. Autant que possible ils sont employös
dans des services spöeiaux.

Dans quelques cas, la caraetörisalion est une distinetion honorifique
accordöe par l'empereur : 1° ä d'auciens officiers en disponibililö ou möme
rentrös dans la vie civile; 2° ä des officiers appartenant ä des Services
spöeiaux, dont les cadres ne comportent pas tous les grades (officier des
arsenaux et du train); 3° et möme k des officiers de corps de troupes ou
ötats-majors, mais par faveur spöciale; ces officiers continuent alors
leurs anciennes fonctions.

2° Avancement dans les fonctions.
Du moment oü le grade peut ötre donnö sans avoir ögard ä l'emploi, il

devenait nöcessaire de rögler l'avancement dans les fonctions, et cette
nöcessitö resulte en outre de l'obligation imposöe aux officiers d'ötat-
major de reprendre un commandement dans le service des troupes. Sans
entrer dans les dötails de ces rögles, nous dirons que tout capilaine
d'infanterie ou de chasseurs, promu major est d'abord nommö cinquieme
officier supörieur; il ne recoit le commandement d'un balaillon que lorsqu'il

y a une vacance; il devient alors seulement commandant de
bataillon.

Pour terminer ce sujet, nous dirons comme nouveau tömoignage de
l'absence de toute garantie lögale relalivement ä la distribution des
grades et des emplois, que dans un grand nombre de cas, les nominalions
aux emplois supörieurs ne se fönt pas de suite d'une maniöre definitive
et ne le deviennent qu'au bout d'un certain temps.

En rösumö les officiers en Prusse n'ont pas d'ölat lögal. L'avancement
est entiörement ä la diserötion du chef de l'armöe. La rögie de l'anciennetö

est en usage. Le choix s'applique dans des cas assez rares, exceptö
pour les officiers d'ötat-major, tous sortis de l'Acadömie de guerre et
destinös pour la plupart ä une brillante carriöre. L'empereur favorise ces
officiers en les faisant passer dans un corps dont l'avancement est rapide,
ou bien en antidatant leurs brevets, ou bien en les nommant surnumöraires,

ou d'autre part il offre quelque compensation aux döshöritös qui
subissent des choix en leur donnant la caraetörisalion.

En prösence d'une lögislation qui est plus une coutume qu'une rögie
öcrite, mais dans laquelle l'arbitraire a une place aussi considerable, on
ne sait ce que l'on doit le plus admirer, ou bien des chefs d'Etat qui onl
su faire un usage si modörö et si intelligent d'un instrument si dangereux,
ou bien de co corps d'officiers comprenant que l'empereur n'exerce son
pouvoir que pour le bien de l'Etat, et qui par son esprit de diseipline se
montre plus soucieux de praliquer ses devoirs que de röclamer des
droits.

II. AuTRICHE-HONGRIE.

Du recrutement des officiers.
Les officiers de l'armöe austro-hongroise se recrutent dans toutes les

armes : 4° par les ölöves des öcoles mililaires, apres la constatation ä leur
examen de sortie, des aptitudes requises; 2° par les cadets ayant au moins
un an de prösence sous les armes et joignant ä la pratique du service les
qualitös et l'öducation sociale qui conviennent au rang d'officier.

Les acadömies militaires qui ont pour objet de former des officiers
pour les difförentes armes sont au nombre de deux : 1° l'Acadömie mili-



— 362 —

taire de Wiener-Neustadt pour l'infanterie, les chasseurs, la cavalerie, les
pionniers ; 2° l'Acadömie militaire technique de Vienne pour l'artillerie
et le gönie. A chaeune de ces acadömies correspond une öcole pröparatoire,

qui, en röalitö, fournit ä l'acadömie correspondante, sinon la totalitö,
du moins la majorite dt ses ölöves.

Le titre de cadet (car il faut enlendre par celle dönomination un titre
et non un grade) est conf4r<5 par le ministre de la guerre ä lous les sous-
officiers et hommes de troupe qui onl passö avec succös un examen
reglementaire : tous ceux qui l'ont obtenu sont susceptibles de devenir
officiers et, avec les ölöves des öcoles militaires, peuvent seuls le devenir en
temps de paix ; leur nombre est illimitö. Dans leurs corps, les cadets
peuvent ötre nommös aux differents grades ; ils peuvent aussi recevoir
du ministre l'emploi de suppleant-officier, qui leur est spöcialement
röservö. Mais il imporle de remarquer que les grades ou emplois ainsi
conförös n'exercent aucune infiuence sur les nominations comme
officiers.

L'examen dit du 1er degrö qu'ont ä subir les cadets comporte une
öpreuve thöorique et une öpreuve pratique : il est subi annuellement au
chef-lieu du commandemanl territorial, devant une commission composöe
de teile sorle que son prösident et l'un de ses membres soient les mömes
pour toutes les commissions. Des commissions fonclionnenl dans les
mömes conditions pour les öleves des öcoles militaires, et le programme
d'examen de ces derniers est idenlique k celui des cadets, de facon
ä ögaliser, autant que possible, le niveau gönöral de l'inslruction des
officiers.

PRINCIPES GENERAUX DE LA LOI DU 23 DECEMBRE 1875.

Avancement aux differents grades d'officiers.

L'avancement ä tous les grades d'officier subalterne ou superieur est
aecordö par l'empereur et a lieu, en principe, ä l'anciennetö. Toutefois
l'empereur se röserve de faire avancer au choix en paix comme en
guerre, les officiers de tous grades qui se fönt remarquer par leurs
Services.

Pour obtenir de l'avancement, möme ä l'anciennetö, il faut röunir les
aptitudes nöcessaires sous le rapport physique, moral et inlellectuel ;
aptitudes qui sont jugöes d'aprös les listes de qualification (notes du
personnel). En outre, pour arriver d'une part au grade de lieulenant1,
d'autre pari k celui de major, il faut avoir subi avec succös les examens
dits n° 1 pour les premiers, n° 2 pour les seconds. Ceux qui ne salisfont
pas aux conditions exigöes sont passes sur la liste, en cas de promotion,
et ne conservent pas leur rang.

L'avancement se fait en principe et sous reserve de quelques exceptions

de detail, par arme, jusqu'au grade de colonel.
Tous les colonels et tous les gönöraux concourent ensemble pour

l'avancement.
Sauf en cas de guerre, l'avancement ä tous les grades d'officiers a lieu

rö.^uliörement le 1er mai et le 1er novembre.
Sur la totalitö des vacances existant ä cette öpoque, les cinq sixiömes

au moins sont donnös k l'anciennetö pour les grades subalternes, jusqu'ä
celui de capitaine inclus ; les trois quarts au moins ögalement k l'anciennetö

pour le grade d'officier superieur.
Les places ainsi röservöes sonl attribuöes ä l'avancement au choix

dans l'arme, ou bien elles servent k öquilibrer l'anciennetö dans les gra-
1 Dans l'armee austro-hongroise, le premier grade d'ofücier est celui de lieutenant,

aprös lequel vient celui de lieutenant en premier.
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des supörieurs du corps d'ötat-major, afin de niveler l'avancement dans
ce corps.

Si les promotions aux grades d'officier supörieur ölablissent entre les
diverses armes des difförences trop considörabes au point de vue de
l'anciennetö, on peut retarder momenlanömsnt l'avancement dans une
arme, tout en faisant remplir les emplois par les officiers destinös ä ötre
ultörieurement'promus ; ceux-ci touchent alors la solde et les prestations
du grade supörieur.

Le choix, de pröförence ä l'anciennete, preside ä l'avancement aux
divers grades d'officier gönöral.

Enfin Ies officiers subalternes et supörieurs qui obliennent de l'avancement

doivent, aulant que possible, ötre maintenus ä leurs corps.
Regles d'avancement en temps de paix.

Pour ötre promus au grade de lieulenant, les cadets doivent ayoir un
an au moins de prösence sous les armes et en outre ötre agröös du corps
d'officiers. Les cadeis concourent entrje eux d'aprös leur anciennetö. La
loi ne fixe pas la proportion dans laquelle les cadets ou les ölöves des
öcoles doivent accöder au grade de lieutenant.

L'ancienne lögislation autrichienne fixail une anciennetö de grade
minima pour passer d'un grade ä l'aulre. La loi do 1875 ne slipule rien ä

cet ögard. On coneoit en effet que ses limites interieures soient ä peu prös
sans objet dans une lögislation qui consacre comme rögles fundamentales
l'avancement k l'anciennete et le nivellement de l'avaucement dans les
diverses armes.

C'est seulement k l'ögard des officiers proposös pour le choix que la
loi slipule une limite. Les lieutenants, lieutenants en 1er et capitaines ne
peuvent ötre proposös au choix que lorsqu'ils se trouvent dans la
premiöre moitiö du cadre reglementaire de leur grade; et du grade de capitaine

ä celui de colonel il faut, pour ötre promu au choix avoir exercö
pendant deux ans au moins. Aucune condition d'anciennetö n'est
imposöe pour les promotions aux grades supörieurs k celui de genöral-
major.

Les lisles de qualification, qui sont la base de l'examen de l'aptitude
de l'officier ä obtenir de l'avancement, möme ä l'anciennete, sont ötablies
tous les ans dans les difförents corps ou Services, par une commission
ad hoc, ou par des autorites dösignöes. L'examen gönöral des lisles de
qualification des officiers proposes au choix est fait tous les ans par une
commission que preside le ministre de la guerre : les döcisions ne sont
pas publiöes.

Nous avons dit que tout capitaine, pour parvenir au grade de major,

devait subir avec succes l'examen du 2e degrö, comportant des
öpreuves pratiques et thöoriques. Toutefois les officiers qui ont suivi
avec fruit soit les cours de l'öcole de guerre, soit ceux du cours
supörieur de l'ariillerie et du gönie, sont dispensös de l'examen
thöorique.

En temps de guerre sont supprimöes loutes les condilions de temps,
ainsi que les examens, sauf ceux de cadets.

En rösumö, les signes caraetöristiques de la loi aulrichienne sont
les suivants : avancement en principe ä l'anciennetö exceplionnelle-
ment au choix. Exclusion de l'avancement, möme k l'anciennetö. des
officiers qui n'ont plus l'aptitude nöcessaire. Constatation par un examen

sövöre de la capacitö k l'accession au grade d'officier supörieur.
Avancement par arme. Recrutement des officiers parmi des jeunes
gens ayant une double origine, mais astreints ä des öpreuves iden-
tiques.
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III. Italie
Recrutement des officiers.

En Ilalie, comme en France, le premier grade d'officier, aux termes
de la loi du 13 novembre 1853, se recrute : d'une part, parmi les ölöves
des ecoles militaires; d'autre part, parmi les sous-officiers.

L'Acadömie royale militaire (ä Turin) est deslinöe k former des officiers
pour l'artillerie et le gönie; l'Ecole militaire d'infanterie et de cavalerie
(ä Modene) forme les officiers de ces deux armes. Un collöge militaire
pröparatoire (ä Naples) recoit les jeunes gens qui veulent se pröparer ä
i'une ou ä l'autre des ecoles militaires.

Dans chaeune de ces deux öcoles, les jeunes gens sont admis directement

et au concours. Les ötudes sont röparties en trois annöes ; ä la fin
de la troisieme annöe, les ölöves sont nommös sous-lieutenants dans
l'ariillerie et le gönie pour l'Acadömie, dans l'infanterie ou la cavalerie pour
l'Ecole militaire.

Quant aux sous-officiers il a ötö instituö en 1869, auprös de l'Ecole
d'infanlerie et de cavalerie de Modöne, et comme annexe ä celte öcole,
une öcole spöciale de sous-officiers reconnus susceplibles d'aspirer au
grade d'officier. Celte öcole a donc le möme but que nolre ecole du camp
d'Avord et ne doit pas ötre confondue avec les öcoles de sous-officiers
existantes en Prusse, lesquelles sont destinöes ä recruter les sous-officiers
et non les officiers.

Les sous-officiers ölöves de Modene sont admis au concours ; ils sui-
vent les cours de l'öcole spöciale pendant deux annöes, mais pour chaeune

d'elles le conrs n'est que de sept mois, les sous-officiers rentrant ä
ieur corps dans l'intervalle des deux cours. Les professeurs sont ceux de
l'öcole militaire d'infanterie et de cavalerie, insis les matieres professöes
ne sont pas identiques. Le classement de sortie des sous-officiers reconnus
aptes sert de base pour la nomination au grade de sous-lieutenant, qu'ils
viennent attendre a leur corps.

II devail ölre eröö deux öcoles speciales analogues pour les sous-officiers

de l'artillerie et du gönie ; mais jusqu'ä prösent elles n'ont pas
encore ötö ouvertes.

Pour ötre nommö sous-lieutenant, il faut avoir dix-huit ans d'äge et
avoir servi deux ans comme sous-officier, si le candidat n'est pas sorti
de l'une des deux öeoles militaires. Un tiers des places vacantes, en temps
de paix comme en temps de guerre, est dövolu aux sous-officiers de
l'armee, et les deux tiers aux ecoles. Mais quand il y a des officiers en
expeclalive (non activite) immediatement röadmissibles, ce n'est que le
troisiöme tiers qui se trouve partagö en trois tours (le premier aux sous-
officiers, les deux autres aux öcoles), les deux autres tiers revenant aux
officiers eu expeetative.

Les nominations sont faites par döeret royal.
Avancement aux difförents grades d'officier.

Le temps exigö dans chaque grade pour passer au grade supörieur est
identique ä celui qui est imposö par notre lögislation francaise, soit en
temps de paix soit en temps de guerre.

Depuis la loi du 5 avril 1855, l'avancement aux grades d'officiers
subalternes ou supörieurs roule sur chaque arme en temps de paix comme
en temps de guerre. Les nominations d'officiers gönöraux se fönt sur
toute l'armöe.

La pari dövolue ä l'anciennetö et au choix dans les nominations aux
divers grades est la suivante :
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Anciennetö. Choix.

Le gradeI lemps dellnfanterie el cavalerie 4/5 1/5
de I paix j Autres armes Tout. 0

lieutenant 1 lemps de|T „„„,„„ an inf r loules armes z/o I/oest donnö \ guerre ' '

Le grade de capitaine i Temps de paix 2/3 1/3
est donnö (Temps de guerre 1/2 1/2

Le grade de majori Temps de paix I/2 1/2
est donnö (Temps de guerre 0 Toul.

Au-dessus du grade de major 0 Tout.
Jusqu'ici la lögislation italienne parait calquöe ä peu prös sur la lögislation

francaise, et cependant eile en difföre essentiellement d'une part
par le sens qu'il convient d'attribuer au droit ä l'anciennetö, d'autre part
par les söries des garanlies parliculiöres qui entourent les propositions
d'avancement.

En effet, la loi de 1853 porte ä son article 1er que la condition essentielle

ä lout avancement est l'aplitude au grade supörieur, d'oü il suit
que la constalalion pröalable de la capacitö est une condition nöcessaire de
l'avancement, möme k l'anciennete.

Dans chaque corps une commission presidöe par le chef de corps et
composöe de tous les officiers des grades supörieurs' k celui de l'officier
dont il s'agit, est appelöe ä ötablir des feuilles individuelles faisant
connaitre si l'officier est apte ä avancer extraordinairement, apte ä avaucer
ä l'anciennetö ou inaple k tout avancement. Ces mömes commissions
sont chargöes d'etablir des listes de proposilion tant ä l'anciennetö qu'au
choix, avec cette röserve qu'aussitöl entrös dans le premier tiers
des officiers de leur grade dans leur arme les candidats au choix,
dans un grade quelconque, sont rangös entre eux d'aprös leur
anciennetö.

Ainsi, d'une pari, on exclut formellement de l'avancement les
incapables ; d'autre part, on ne laisse pas ä un seul homme le soin
d'exprimer un jugement pouvant inlluer sur la carriöre de l'officier, et
enfin on restreint considörablement les rivalitös, les jalousies ou les
intrigues.

Mais il y a mieux encore. Pour complöter les garanties qui pröcödent,
les lieulenants et capitaines d'infanterie et de cavalerie reconnus par les
commissions susceptibles d'un avancement ordinaire sont appelös au
für et ä mesure que leur anciennetö les fait approcher de la töte de
liste, ä subir ä Rome un examen de capacilö devant une commission
spöciale.

N'est-ce pas dans le sens des institutions italiennes que l'on pourrait
retoucher avee prudence notre lögislation francaise.

IV. Angleterre.
Recrutemenl des officiers.

L'ordonnance royale du 20 juillet 1871, qui a supprimö le systöme de
l'achat des grades, a fait une rövolution radicale dans les institutions
militaires anglaises. Celle ordonnance fondamentale a ölö un peu modifiöe
par celle du 2 avril 1874 et complötöe par l'ordre gönöral du commandant

en chef en date du 25 mai 1872.
Actuellement les commissions de sous-lieutenant sont donnöes : 1° ä

diverses catögories de jeunes gens justifiant, par des examens de leur
instruction gönörale et de leur capacitö, et ägös (suivant les catögories) de

1 Elle ne comprend comme capitaines que ceux du balaillon de l'officier et ils
n'ont que voix consultative.
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dix-sept ä vingt et un ans; 2» parmi les sous-officiers proposös pour
l'avancement.

A la suite du concours ouvert aux jeunes gens du premier groupe, les
candidats sont nommes sous-lieutenants au füret ä mesure des vacances.
Mais ils ne sont pas de suite affeclös k un rögiment; ils rejoignent l'öcole
militaire de Sandhurst pour y suivre, pendant un an, un cours d'ötudes
militaires en qualite d'ölöves. Ce cours terminö, ils sont attaches au rögi-
rnenl oü il y a des vacances de leur grade.

Les candidats qui, faute de vacances, ne peuvent pas ötre immödiatement

promus sous-lieutenants, rejoignent l'öcole militaire de Sandhurst
en qualitö d'ölöve et peuvent ölre nommös pendant la duröe des cours.

Quant aux sous-officiers qui aspirent au grade de sous-lieutenant, ils
doivenl ötre pourvus d'un certificat d'ötudes de premiere classe, et d'un
autre certificat dölivrö par une commission militaire, aprös un examen
professionnel.

La loi ne pröcise pas la part qui revient ä l'un et ä l'autre des deux
groupes dans le recrutement du grade de sous-lieutenant.

II esl a remarquer d'ailleurs qu'en Angleterre, les services pour
l'avancement et la relraile comptent de la date de la commission de lieutenant.
C'est pour ce motif que l'on antidate, dans cerlains cas, cetle nomination
de six mois (pour quelques-uns möme de deux ans), suivant la conduile
ou le mörite de l'officier. (A suivre.)

Sociötö des officiers de la Confederation suisse
SECTION VAUDOISE

Conformement ä l'article 4 du reglement, le Comite a fixe au dimanche
25 aoüt prochain l'assemblee generale annuelle de la section

vaudoise. Elle se reunira ä Aigle, dans la salle du College, ä 9 heures du
matin.

L'assemblee generale sera pröeedee d'une reconnaissance des passages
de montagne qui mettent en communication la vallee de la Sarine

et les Ormonts avec le littoral du lac Leman et la vallöe du Rhone
införieur. Cette reconnaissance aura lieu le samedi 24 aoüt.

Voici comment eile a ete organisöe:
Les colonnes chargees chaeune de l'etude d'un passage, sont au nombre

de six. Elles se sont reparti ces etudes comme suit:
Premiere colonne. — Sous-section de Moudon. — President: M. le

major Jordan.
a) De Bulle, par Semsales, ä Chätel-St-Denis, puis, par Blonay, ä

Ciarens.

bj De Bulle, par Albeuve, ä Chätel-St-Denis et Vevey.
Rendez-vous ä Bulle le vendredi soir. Organisation des deux groupes

charges de la reconnaissance des deux passages. Coucher k Bulle et
Albeuve. Le trajet de Bulle k Albeuve peut etre fait en voiture. Le 24,
diner ä Chätel-St-Denis.

Deuxieme colonne. — Sous-section de Sainte-Croix. — President:
M. le 1er lieutenant Ernest Paillard.

De Montbovon k Montreux, par Alliere et le col de Jaman.
Les officiers de cette colonne se reuniront le vendredi soir k Bulle d'oü

ils pourront se faire transporter en voiture ä Montbovon. Diner le 24
aux Avants.

Des les Avants, la colonne se scindera en deux groupes : l'un descen-
dra par Sonzier et Chernex, le second par le Pont-de-Pierre et Glion,
sur Montreux.
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